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Filed August 10, 1984 Déposé le 10 août 1984

Under section 135 of the Companies Act, the
Lieutenant-Governor in Council makes the following
Regulation:

En vertu de l’article 135 de la Loi sur les compagnies,
le lieutenant-gouverneur en conseil établit le règlement
suivant :

1 This Regulation may be cited as the Incorporation
Fees Regulation - Companies Act.

1 Le présent règlement peut être cité sous le titre : Rè‐
glement établissant les droits de constitution en corpora‐
tion - Loi sur les compagnies.

INCORPORATION OF COMPANIES
FOR CHARITABLE, ETC., PURPOSES

CONSTITUTION DES COMPAGNIES
AYANT DES FINS CHARITABLES, ETC.

2 On an application for incorporation of a company
subject to section 16 or 18 of the Companies Act or for
incorporation of a company incorporated under Part II of
the Companies Act, the fee is, where the capital stock or,
where there is no capital stock, the cost value of the real
and personal property,

2 Les demandes de constitution en corporation d’une
compagnie soumise à l’article 16 ou 18 de la Loi sur les
compagnies ou de constitution en corporation d’une
compagnie constituée en vertu de la Partie II de la Loi
sur les compagnies sont assorties d’un droit calculé en
fonction du capital social ou, s’il n’y a pas de capital so‐
cial, en fonction du coût des biens réels et personnels,
soit, lorsque le capital social ou le prix de revient des
biens réels et personnels

(a) does not exceed $25,000. . . . . . . . . $ 50.00  
 
(b) exceeds $25,000 but does not exceed
$50,000. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $100.00  
 
(c) exceeds $50,000 but does not exceed
$75,000. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $150.00
 
(d) exceeds $75,000. . . . . . . . . . . . . . . $200.00

91-145

a) est de 25 000 $ ou moins. . . . . . . . . . 50,00 $  
 
b) dépasse 25 000 $ mais ne dépasse pas
50 000 $. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,00 $  
 
c) dépasse 50 000 $ mais ne dépasse pas
75 000 $. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150,00 $
 
d)  dépasse 75 000 $. . . . . . . . . . . . . . . 200,00 $

91-145
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3(1) Subject to subsections (2), (3) and (4), on an ap‐
plication for supplementary letters patent, the fee is one
hundred dollars.

3(1) Sous réserve des paragraphes (2), (3) et (4), les
demandes de lettres patentes supplémentaires sont assor‐
ties d’un droit de cent dollars.

3(2) On an application for supplementary letters patent
increasing the capital stock or if there is no capital stock,
increasing the cost value of the real and personal prop‐
erty, the fee is an amount determined by calculating the
increased amount of

3(2) Les demandes de lettres patentes supplémentaires
pour l’augmentation du capital social ou, s’il n’y a pas
de capital social, pour augmenter le prix de revient des
biens réels et personnels, sont assorties d’un droit dont le
montant est déterminé en calculant l’augmentation

(a) the cost value of the real and personal property,
or

a) du coût de revient des biens réels et personnels;
ou

(b) the capital stock b) du capital social

for which supplementary letters patent is applied and by
fixing the fee prescribed by section 2 for that amount.

faisant l’objet de la demande de lettres patentes supplé‐
mentaires, puis selon le barème prescrit à l’article 2 pour
cette somme.

3(3) On an application for supplementary letters patent
changing the name of the company, the fee is fifty dol‐
lars.

3(3) Les demandes de lettres patentes supplémentaires
changeant la raison sociale de la compagnie sont assor‐
ties d’un droit de cinquante dollars.

3(4) Where a company is directed to apply for supple‐
mentary letters patent in order to comply with the In‐
come Tax Act (Canada) or the New Brunswick Income
Tax Act, there is no fee.
2012, c.33, s.2

3(4) Lorsqu’il est demandé à une compagnie de solli‐
citer des lettres patentes supplémentaires afin de se con‐
former à la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) ou la
Loi de l’impôt sur le revenu du Nouveau-Brunswick, au‐
cun droit n’est requis.
2012, ch. 33, art. 2

4 The fee for letters patent of continuation of a com‐
pany is one hundred dollars.

4 Les lettres patentes de prorogation d’une compagnie
sont assorties d’un droit de cent dollars.

4.1 To consider the suitability of a name upon process‐
ing an application referred to in section 2 or subsec‐
tion 3(3) or upon processing letters patent of continua‐
tion referred to in section 4, a fee of forty dollars shall be
paid for the search of the name in addition to the fee pre‐
scribed in section 2, subsection 3(3) or section 4 but,
where more than one search is made with respect to the
same application or the same letters patent of continua‐
tion, the maximum additional fee is sixty dollars.
85-204; 91-145

4.1 Afin d’apprécier la pertinence d’une raison sociale
lors de l’examen d’une demande visée à l’article 2 ou au
paragraphe 3(3) ou lors de l’examen des lettres patentes
de prorogation visées à l’article 4, un droit de quarante
dollars doit être payé pour la recherche d’une raison so‐
ciale en plus du droit prescrit à l’article 2, au paragra‐
phe 3(3) ou à l’article 4 mais, au cas où plus d’une
recherche est engagée relativement à la même demande
ou aux mêmes lettres patentes de prorogation, le droit
additionnel maximum est de soixante dollars.
85-204; 91-145

EXEMPTIONS EXEMPTIONS
5 Canadian Legion companies incorporated in the
Province are exempted from the payment of incorpora‐
tion fees.

5 Les directions et filiales de la Légion canadienne
constituées dans la province sont exemptées du paiement
des droits de constitution en corporation.
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ROYAL GAZETTE PUBLICATION FEE DROITS DE PUBLICATION
DANS LA GAZETTE ROYALE

6 In addition to the fees prescribed for applications for
letters patent, the fee prescribed by regulation under the
Official Notices Publication Act to cover the cost of pub‐
lication of notice of the granting of letters patent or sup‐
plementary letters patent shall be sent with all applica‐
tions for letters patent.
2019, c.20, s.7

6 Outre ceux prescrits pour les demandes de lettres pa‐
tentes, les droits prescrits par règlement en vertu de la
Loi sur la publication des avis officiels pour couvrir les
frais de publication de l’avis d’attribution des lettres pa‐
tentes ou des lettres patentes supplémentaires doivent ac‐
compagner les demandes de lettres patentes.
2019, ch. 20, art. 7

7 Regulation 35, Statutory Orders and Regulations,
1963, under the Companies Act is repealed.

7 Est abrogé le règlement 35 du Recueil des règle‐
ments et arrêtés de 1963, établi en vertu de la Loi sur
les compagnies.

N.B. This Regulation is consolidated to September 1,
2019.

N.B. Le présent règlement est refondu au 1er septem‐
bre 2019.
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